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ATELIER DE LA PLATEFORME FORETS-COMMUNAUTE EUROPEENNE SUR 
L’ACCORD DE PARTENARIAT VOLONTAIRE CAMEROUN-UNION 

EUROPEENNE 
 

Yaoundé, Centre AGESFO, du  21-22 Septembre 2005 
 

DECLARATION FINALE 
 
Nous, Organisations de la société civile nationale du secteur forêts-environnement et les 
organisations de peuples autochtones, réunies à Yaoundé les 21 et 22 Septembre 2005, dans le 
cadre de la Plateforme Forêts-Communauté Européenne (ECFP), 
 
Portées par la dynamique initiée par le Centre pour l’Environnement et le Développement sur 
le processus de mise en œuvre de la politique de l’Union Européenne, en particulier l’accord 
de partenariat volontaire (APV) entre le Gouvernement du Cameroun et l’Union européenne, 
dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action FLEGT (Forest Law Enforcement, 
Governance and Trade), 
 
Considérant,  
 
Que le Gouvernement Camerounais s’est formellement engagé dans la négociation d’un 
accord de partenariat volontaire avec l’Union Européenne en vue de lutter contre 
l’exploitation forestière illégale, 
  
Que ce faisant, il a élaboré, avec l’appui de la coopération technique allemande (GTZ), une 
feuille de route définissant les actions à mener pendant la phase préparatoire des négociations 
de l’APV, 
 
La volonté affichée des parties engagées dans la négociation à impliquer les organisations de 
la société civile nationale (ONG, associations et organisations des peuples autochtones) dans 
le processus, 
 
Constatons : 
 
La faiblesse de la participation des organisations de la société civile nationale (ONG, 
associations et organisations des peuples autochtones) à l’étape actuelle du processus ; 
 
La non implication des communautés locales et autochtones dans le processus en cours ; 
 
L’ouverture du Gouvernement Camerounais et de la Coopération technique Allemande (GTZ) 
à faire participer davantage les organisations de la société civile nationale (ONG, associations 
et organisations des peuples autochtones) au processus ; 
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S’engagent : 
 
à prendre une part active au processus de préparation, de négociation et de mise en œuvre de 
l’APV. 

 
Recommandent : 

 
 Que le Gouvernement du Cameroun garantisse une représentation légitime des 

organisations de la société civile nationale (ONG, associations et organisations des 
peuples autochtones) au processus, ce qui implique une distinction entre la représentation 
des ONGs internationales et celle de la société civile nationale ; 
 

 Que les fonds affectés à la société civile nationale dans le cadre de ce processus soient mis 
à la disposition d’une organisation de la société civile nationale désignée par ses pairs ; 
 

 Que les représentants de la société civile nationale et des peuples autochtones soient 
désignés de façon spécifique au sein des différentes instances de préparation, de 
négociation et de mise en œuvre de l’APV ; 
 

 Que la représentation de la société civile nationale du secteur environnement et forêts dans 
ce processus se fasse uniquement par l’entremise de la Plateforme actuelle qui constitue 
une base de mobilisation de la société civile nationale dans ce processus, et qui reste 
ouverte à la participation de toute autre organisation de la société civile nationale 
intéressée ; 
 

 Que les aspects relatifs aux droits coutumiers soient intégrés dans la définition de la 
légalité ; 
 

 Que tous les produits forestiers (ligneux et non ligneux) et la faune soient pris en 
considération dans l’APV ; 
 

 Que la certification de la légalité ne se substitue pas à celle de la durabilité, mais soit 
considéré comme étant la première étape vers la gestion durable des forêts ; 
 

 Que la certification de la légalité soit obligatoire pour tous les opérateurs du secteur 
forestier, quelque soit le marché de destination des produits ; 
 

 Que la société civile nationale soit activement impliquée dans l’observation indépendante 
de la certification de la légalité ; 
 

 Que l’accord de partenariat s’applique également à tous les produits forestiers en transit 
sur le territoire Camerounais ; 
 

 Que le Gouvernement du Cameroun et l’Union Européenne mettent en place un 
mécanisme de financement de l’implication de la société civile nationale au processus ; 
 

 Que le processus de sélection de l’observateur indépendant de la certification de la légalité 
soit objectif, transparent et prenne en considération le point de vue des organisations de 
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société civile nationale (et en particulier des communautés locales et autochtones) et que 
des mécanismes de suivi-évaluation de son travail soient mis en place ; 
 

 Que les parties prenantes à la négociation (Gouvernement du Cameroun, Union 
Européenne, Coopération technique Allemande, société civile, populations locales et 
autochtones, secteur privé, etc.) mettent en place une instance paritaire de recours et 
d’arbitrage des contentieux liés à la certification de la légalité.  

 
 

Fait à Yaoundé, le 22 Septembre 2005, les PARTICIPANTS. 
 
 

1. CED, Samuel Nguifffo 

2. CERAD, Patrice Bigombe Logo 

3. CEFAID, Victor Amougou 

4. FODER, Rodine Tchiofo 

5. CIAD, Sorrelle Mamoho 

6. PERAD, Angele Ankoh 

7. PLANET SURVEY, Armand Noah 
Mrogo  

8. ORADER, Ngouh Yaya 

9. LAGA, Njike Horune 

10. CADER, Christitne Lilicene Zamo 

11. OPED, Benoit Anthony Ndameu 

12. OPAIDE, Honoré Nzol Bissack 

13. GRIPE, Florence Mialomie 

14. ADECOL, Ngadza Etoumdi 

15. AAFEBEN, Miranda Akongogol 

16. CARDAF, Miranda Wattaht 

17. CAMEROON ECOLOGY, Marie 
Michele Ngidjol 

18. VSD (Volontaires au Service du 
Developpement), Gaston Delors 
Bityo 

19. CIFAD, Michel Mekouba 

20. CUVIPREN, Emmanuel Mbenda 

21. SERCAADE, Patrice Kosso Boua 

22. COPANEDE, Patrice Kosso Boua 

23. PAPEL Cameroon, Henri Mevah 

24. OPFCR, Alfred Medou 

25. CADDAP, Helene Aye Mondo 

26. GENC, Medard Kouatchou 

27. REFUFA, Valery Nodem 

28. CEW, Roger Ngoufo 


